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Positionner l’Irlande du Nord en Europe
Avant-propos du Ministre pour L’Europe

L’Irlande du Nord a un rôle positif à jouer dans cette Europe du 21ème siècle, dynamique et en pleine expansion. En tant que région de 1,7 millions d’habitants située à la périphérie Nord-ouest d’une Union Européenne d’environ  450 millions d’habitants, notre défi principal est de définir une vision claire et précise pour l’avenir ainsi qu’une stratégie de participation Européenne. La manière dont nous participons est également importante. Nous devrions essayer de tirer avantage des circonstances spécifiques à l’Irlande du Nord en participant de façon proactive et positive tout en démontrant nos capacités. Nous devons faire en sorte de parler d’une seule voix et de participer aux activités européennes à tous les niveaux et de manière aussi consistante que possible. Une approche proactive et ouverte nous permettra d’obtenir les moyens nous permettant d’offrir à nos citoyens une meilleure qualité de vie en Irlande du Nord. 
Nous savons tous que l’Europe est en plein débat à propos de son avenir. L’économie mondiale est en train de subir des mutations rapides et radicales. L’Europe a besoin d’une réforme économique, d’une modernisation sociale et de politiques environnementales sévères pour répondre de manière efficace aux défis de la mondialisation et aux changements démographiques.  L’élargissement de l’Europe est également un sujet de discussion très important au niveau de ses relations avec le reste du monde. Nous devons moderniser l’Europe et proposer des réformes qui amélioreront la vie de ses citoyens en leur offrant des avantages pratiques et réels. Le monde est plus interdépendant qu’il ne l’a jamais été, et les nations qui prospèrent seront celles qui forgeront les alliances les plus solides. L’histoire nous a prouvé que la coopération accroit la puissance des pays et des régions. En cette ère de mondialisation, l’importance de l’Union Européenne n’a jamais été aussi grande.
Il est de plus en plus important de sensibiliser les citoyens en ce qui concerne tous les développements, les nouvelles politiques et les nouvelles opportunités au fur et à mesure que l’Europe se modernise. La direction et le rythme des changements représenteront certains défis pour tous les Membres de l’Union. En ce qui concerne les régions périphériques comme l’Irlande du Nord, mais aussi les plus petits Membres de l’Union, la manière dont nous choisirons de répondre à ces défis déterminera la portée de notre voix et l’influence que nous pourrons avoir. Pour que l’Europe réussisse, elle doit revoir ses priorités et démontrer la pertinence de ses arguments en ce qui concerne les sujets qui touchent de près les citoyens. En ce qui nous concerne, nous voulons nous impliquer afin d’identifier certains problèmes et certains domaines où l’intervention de l’Union Européenne est nécessaire pour nous permettre d’atteindre les buts que nous nous sommes fixés.
Je vous félicite pour la réalisation de cette stratégie.

DAVID HANSON, DEPUTE

SECRETAIRE D’ETAT EN IRLANDE DU NORD
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Positionner l’Irlande du Nord en Europe

Introduction

L’Union Européenne vote des lois et prend des décisions dans de nombreux domaines importants concernant l’Irlande du Nord et ses citoyens. Dans une Union d’Etats Membres, le gouvernement de Westminster est responsable des relations qu’entretient le Royaume-Uni avec l’Union Européenne. Cependant, la mise en œuvre des politiques européennes en Irlande du Nord retombe en général sur les administrations régionales.  En général, plus de deux tiers des mesures administratives et législatives en Irlande du Nord proviennent directement de Bruxelles ou bien sont influencées par des décisions prises par Bruxelles.  Ces décisions influencent des domaines tels que l’agriculture, le développement rural, la pêche, l’économie et le commerce, l’emploi et la formation, l’énergie, le développement régional, l’environnement et le transport. Dans un tel contexte, bien des décisions prises par l’Irlande sont également relativement importantes pour les citoyens d’Irlande du Nord. Il est donc dans notre intérêt de participer de manière proactive à la vie de L’Union afin de faire en sorte que le processus de prise de décision en Europe reflète les priorités et les préoccupations de l’Irlande du Nord.
«Positionner l’Irlande du Nord en Europe» est une stratégie visionnaire et globale qui propose une direction quant à la participation de l’Irlande du Nord en Europe. Cette stratégie souligne les objectifs que nous désirons atteindre et la manière d’y parvenir. Elle a pour but de donner une direction aux autorités régionales et locales et de suggérer ce que l’on doit entreprendre en partenariat avec la société civile, par exemple, avec les organisations commerciales et économiques, les syndicats, les institutions académiques, le secteur bénévole, les diverses communautés et les autres parties prenantes. 
Objectifs stratégiques européens de l’Irlande du Nord

L’Europe exerce une influence continue dans nos vies, aussi bien au niveau politique que social, économique et culturel. Nous sommes une région insulaire, et nous partageons notre île avec un autre Etat Membre. Nous devons donc renforcer notre position, notre expérience, faire face à nos responsabilités et bénéficier au plus de notre adhésion à l’Union Européenne. Une participation proactive en Europe nous apportera les opportunités que nous attendons afin d’améliorer la vie des citoyens d’Irlande du Nord.
L’Irlande du Nord désire :

Participer à la vie européenne de manière positive, visionnaire et globale afin de devenir une région de prédilection pour la formation de partenariats et une région où il fait bon vivre, travailler, étudier et investir.

Afin de poursuivre cet objectif, l’Irlande du Nord va faire en sorte de :

· Promouvoir ses intérêts au sein de l’Union Européenne,
· Promouvoir une image positive à travers l’Europe, et

· Sensibiliser ses citoyens et les encourager à participer à la vie de l’Union Européenne.
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Objectif 1 : Promouvoir les intérêts de l’Irlande du Nord au sein de  l’Union Européenne

Nous devons promouvoir et défendre nos intérêts dans certains domaines spécifiques, tout en suivant les lignes politiques du Royaume-Uni en matière de politique européenne.

Afin de réaliser cet objectif et de s’assurer, du mieux que nous le pouvons, d’un résultat positif de la part de l’Union Européenne, nous devons :

· Donner priorité à certains domaines ;
· Suivre les développements politiques et législatifs de l’Union Européenne en établissant un lien permanent entre les ministères de Whitehall et les institutions européennes ; et

· Nous assurer que les intérêts de l’Irlande du Nord sont pris en compte lors des négociations menées par le Royaume-Uni.
Les domaines européens relevant de la plus grande importance en ce qui concerne l’Irlande du Nord, sont :

L’agriculture

· Nous assurer du meilleur compromis possible pour l’Irlande du Nord en ce qui concerne l’industrie agro-alimentaire à part entière et l’économie rurale lors de la mise en œuvre de la Politique Agricole Commune et des négociations concernant les mesures de développement rural.
La pêche
· Nous assurer que les intérêts de la pêche, une industrie à petite échelle mais très importante pour la région, soient correctement représentés à Bruxelles et qu’une bonne gestion de l’industrie de la pêche forme le pilier central de la Politique Commune de la Pêche. 
L’économie

· Suivre les recommandations de l’Agenda de Lisbonne sur la croissance économique et l’emploi en soutenant le développement de l’innovation et de l’entreprenariat et en promouvant une participation dans un marché européen élargi ;

· Stimuler la recherche et le développement en promouvant la participation aux programmes de recherche européens permettant une collaboration transnationale et interrégionale avec les partenaires Européens, surtout par le biais du Septième Programme Cadre.
· Stimuler le commerce électronique grâce au programme de la Commission Européenne « i2010 : la Société Européenne de l’Information en 2010 », conçu afin de promouvoir la croissance et l’emploi dans le domaine de la société de l’information et des media en développant des services sécurisés, des applications et des logiciels soutenus par un réseau à haut débit aisément accessible.

· Contribuer à atteindre le but de la Stratégie Européenne pour l’Emploi et obtenir le plein emploi pour toutes les catégories socioprofessionnelles en améliorant le niveau des compétences de la société Nord-irlandaise et en soutenant l’inclusion sociale grâce à la formation continue ;
· Participer aux initiatives européennes d’éducation, de la jeunesse et de l’emploi afin de développer la main d’œuvre et faire en sorte qu’elle soit compatible avec la demande et capable de répondre aux exigences des objectifs européens ; et
· Bénéficier un maximum d’une industrie touristique bien développée, attirant des visiteurs provenant de tous les pays de l’Union Européenne.

Harmonisation de l’Energie

· Développer in marché de l’énergie viable, compétitif et fiable au niveau de l’Ile d’Irlande, du Royaume-Uni et de l’Europe

Réseaux transeuropéens 

· Participer au développement des réseaux de transport paneuropéens afin d’accroitre la compétitivité de l’Irlande du Nord.

Préparations pour l’Euro

· Assurer une transition à l’Euro douce, fluide et efficace (si le Royaume-Uni décide un jour de se convertir à l’Euro) dans un délai dicté par le Troisième Plan National de Transition du Royaume-Uni.

L’environnement

· Protéger et soutenir l’environnement en Irlande du Nord en nous concentrant sur la qualité de l’air et de l’eau, la gestion des déchets, la gestion des risques d’inondation et les changements climatiques.

Politique de cohésion
· Faire en sorte que l’Irlande du Nord bénéficie du soutien des programmes de fonds structuraux actuels et à venir et capitalise sur ces derniers.

Paix et Réconciliation

· Capitaliser sur le succès et l’implantation des programmes de paix « Peace I et II » et sur les programmes à venir.

Education

· Promouvoir les compétences linguistiques nécessaires à une participation entière en Europe, et

· Donner les moyens à nos jeunes citoyens de participer activement à une société de plus en plus multiculturelle et internationale.

Culture

· Promouvoir la compréhension, le respect et la tolérance envers la diversité culturelle et linguistique en participant à des événements et des programmes européens encourageant la diversité culturelle.
Promouvoir nos intérêts avec nos partenaires gouvernementaux à Whitehall.

Les négociations sur les nouvelles lois et dans d’autres domaines de la vie politique se déroulent entre les Etats Membres et les ministères de Whitehall. Ces derniers mènent les discussions sur les politiques majeures dans leur domaine respectif pour le compte du Royaume-Uni et des ses régions. Afin de fonctionner de manière efficace dans ce cadre précis, l’administration Nord-irlandaise doit renforcer son influence sur le gouvernement du Royaume-Uni.  Il est vital de créer des liens plus solides entre l’Irlande du Nord et le Gouvernement central afin de faire en sorte que nos intérêts politiques soient pris en compte lorsque la politique du pays est formulée et lorsque les négociations se déroulent et mènent à des décisions. Les autorités en Irlande du Nord doivent continuer en entretenir un dialogue régulier avec leurs homologues de Whitehall afin d’améliorer leur compréhension et leur conception de nos préoccupations et pour s’assurer que nos intérêts soient pris en compte dès le début.
Promouvoir nos intérêts au sein des institutions européennes

La Représentation Permanente du Royaume-Uni auprès de l’Union Européenne, située à Bruxelles, a pour but principal de promouvoir et de négocier avec les institutions de l’Union les positions politiques qui ont été adoptées par le Royaume-Uni. Cependant, sans dévaloriser le système déjà en place, il existe des moyens de développer des liens supplémentaires plus directs ainsi qu’une relation professionnelle productive avec les institutions de l’Union Européenne, surtout avec la Commission. Ceci nous permettrait de promouvoir l’image de l’Irlande du Nord et d’influencer de façon précoce la réflexion de la Commission sur de nouvelles propositions. Nous pouvons influencer certaines décisions en entretenant un dialogue régulier avec certains Commissaires et fonctionnaires de la Commission et avec les Représentants de l’Irlande du Nord en Europe (au Parlement Européen, au Comité des Régions et au Comité Economique et Social Européen). Le bureau des Représentants de l’Irlande du Nord à Bruxelles (Office of the Northern Ireland Executives in Brussels) joue également un rôle important et facilite de tels contacts tout en développant certaines relations avec les institutions en coopération avec la représentation du Royaume-Uni.
Lorsque certains intérêts politiques se chevauchent ou s’entrecoupent, le Bureau du premier ministre et de l’adjoint au premier ministre (Office of the First Minister and Deputy First Minister – OFMDFM) coopère avec les ministères Nord-irlandais afin d’identifier les priorités stratégiques et de s’accorder sur les objectifs interministériels. Ces derniers sont ensuite incorporés dans les négociations émanant du Royaume-Uni puis promus de la manière suivante :
· Un dialogue avec Whitehall et les représentants du Royaume-Uni au gouvernement

· Un dialogue de haut niveau avec les fonctionnaires de la Commission ; et

· Une communication avec les représentants de l’Irlande du Nord auprès des institutions et des organismes européens. Le fait de vouloir influencer les institutions européennes signifie que l’Irlande du Nord ne doit pas faillir à ses obligations au niveau européen. Elle doit plus particulièrement adopter les lois européennes, les transposer dans la politique Nord-irlandaise au moment le plus opportun et les mettre en vigueur. Si l’Irlande du Nord ne parvenait pas à appliquer ces lois, elle perdrait non seulement toute crédibilité, mais priverait son économie et ses citoyens des avantages et des droits que ces lois leur apporteraient.
Promouvoir nos intérêts dans les autres régions et états membres.

L’Irlande du Nord est en mesure d’établir des relations bilatérales et multilatérales avec d’autres régions européennes en se joignant à des groupes ayant des intérêts similaires. Ensemble, ils peuvent poursuivre certains objectifs qui apporteront des avantages politiques mutuels à toutes les parties prenantes. Au Royaume-Uni, nous entretenons déjà des relations privilégiées avec le pouvoir exécutif écossais et avec l’assemblée du Pays de Galles dans certains domaines européens. Nous avons également une relation très fructueuse avec l’Irlande, notre Etat Membre le plus proche.  Il existe d’autres façons d’atteindre notre objectif, par exemple grâce à notre adhésion à des associations régionales telles que la Conférence des Régions Périphériques Maritimes d’Europe (CRPM). L’Irlande du Nord est membre du CRPM depuis plus de 2 ans et notre adhésion nous a permis de prendre part à un forum de discussion et de coopération interrégional de 150 membres et d’accéder aux données de recherches et aux dossiers d’analyse des politiques qu’a compilé cette organisation. Si l’Irlande du Nord obtient un gouvernement autonome, elle devrait également adhérer à la Conférence des Assemblées Législatives Régionales Européennes pour renforcer sa politique de coopération avec d’autres régions européennes.
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L’importance de l’Irlande

Nous avons déjà des relations privilégiées avec l’Irlande au niveau européen et il existe des liens officiels entre le Royaume-Uni et le gouvernement Irlandais résultant de l’Accord du Vendredi Saint de 1998. Nous pouvons poursuivre certains intérêts européens communs grâce à nos accords de coopération  Nord/Sud qui figurent au paragraphe 17 (section 2) de l’Accord.

Promouvoir nos intérêts dans le domaine commercial à travers l’Europe
Le fait de poursuivre nos intérêts dans le domaine commercial devrait attirer des emplois qualifiés dérivant d’investissements étrangers, plus particulièrement d’investissements allemands, français et des pays du Benelux. Ceci nous aidera à identifier les possibilités éventuelles de réinvestissement dans des entreprises Nord-irlandaises dont le siège se trouve en Europe continentale. Les secteurs que nous visons plus particulièrement sont : le développement de logiciels, les technologies de la santé, les télécommunications, l’électronique, les centres d’appels et les centres de services partagés.

Soutenir nos représentants européens
L’Irlande du Nord élit trois députés européens. Elle nomme deux membres (deux suppléants)  au Comité des Régions et deux autres au Comité Economique et Social. Nos représentants Européens jouent un rôle déterminant en soulignant les problèmes relatifs à l’Irlande du Nord sur la scène Européenne. Les ministères Nord Irlandais tiennent nos représentatives au courant de toutes questions concernant les secteurs économiques de l’Irlande du Nord. Nous devons continuer à leur apporter notre soutien afin de leur permettre de faire pression sur les institutions en faveur de l’Irlande du Nord.
OBJECTIF 2 : Promouvoir une image positive de l’Irlande du Nord à travers l’Europe

Au niveau géographique, l’Irlande du Nord est une petite région située à la périphérie de l’Europe, sur la côte atlantique. Le statut d’une région d’Europe n’est plus du tout défini par sa situation géographique, mais par les relations qu’elle entretient avec les autres régions européennes et avec le reste du monde et par la façon dont elle s’intègre au sein de cet ensemble. Nous devons participer de manière proactive afin de promouvoir une image positive de notre région au sein de l’Union Européenne, pour bénéficier des avantages que l’Union peut nous offrir et finalement pour nous permettre d’atteindre nos objectifs économiques, sociaux, environnementaux et culturels.
Pour atteindre ce 2ème objectif, nous devons :

· Mettre en valeur nos points forts et nos qualités et essayer de changer l’image négative qu’on les gens de l’Irlande du Nord ;

· Projeter une image dynamique et progressiste et, grâce à notre participation active, forger des alliances stratégiques avec d’autres régions, sous-régions et d’autres villes ; et

· Equiper nos citoyens afin qu’ils puissent travailler efficacement en Europe et prouver leur volonté de participer à la vie européenne en établissant de bonnes relations avec les citoyens de l’Union et les travailleurs émigrés qui vivent, travaillent et se sont installés en Irlande du Nord.

Mettre en valeur nos points forts et nos qualités
Récemment, l’Irlande du Nord a changé de manière radicale. Désormais, notre région a beaucoup à offrir aux autres citoyens au niveau social, économique et politique. Nous devrions être fiers de notre région et projeter l’image d’une société proactive et moderne, ayant la ferme intention de régler les problèmes associés à son histoire. Les 7 millions investis par le biais du deuxième programme pour la paix afin de développer des réseaux sociaux de coopération avec des partenaires européens et internationaux a énormément contribué à démontrer les qualités de l’Irlande du Nord.
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L’une des façons de jouer un rôle important est d’apporter plus particulièrement notre soutien et notre expérience aux régions en conflit ou bien à celles qui sont en situation post-conflit.  Une autre façon de nous impliquer est de promouvoir les compétences et le savoir-faire de notre fonctionnariat à l’étranger par le biais de NI-CO (Northern Ireland Public Sector Enterprise Ltd). Le service public en Irlande du Nord est déterminé à jouer un rôle et à représenter les acquis et les succès de notre société en les présentant de manière positive et convaincante, grâce à des techniques publicitaires et à un marketing adapté à une audience européenne.  La parution de l’OFMDFM « Northern Irlande, Take a Closer Look.  (L’Irlande du Nord… Regardez d’un peu plus près…) » est un très bon exemple de la manière dont une région peut se présenter à une audience étrangère de façon positive.
Promouvoir une image positive auprès d’autres régions et d’autres états membres.
L’Irlande du Nord entretient déjà de très bonnes relations Nord/Sud avec l’Irlande, en travaillant en étroite collaboration sur une variété de sujets européens et sur des initiatives transfrontalières. En nous servant de notre expérience, nous devrions être en mesure de développer des relations avec les représentants officiels d’autres régions et pays européens résidant en Irlande du Nord afin de leur faire mieux comprendre nos aspirations en ce qui concerne l’Union Européenne. Nous pouvons également renforcer nos relations et nos réseaux de coopération en améliorant les liens entre consuls honoraires et en encourageant une meilleure coopération entre les services publics en Europe. A Bruxelles, l’ONIEB a l’intention de continuer à s’entretenir avec une grande partie des 250 représentations régionales et urbaines qui ont des bureaux là-bas et à participer à des actions communes avec ces parties prenantes.
L’objectif de coopération territoriale Européenne 2007-2013 soutient la coopération transnationale et interrégionale. L’Irlande du Nord devrait maximiser sa participation à des projets multilatéraux grâce à :

· « la Zone Atlantique » transnationale qui propose un axe longitudinal de coopération qui s’étend tout au long de l’Ecosse, l’Irlande, le Pays de Galles, la Cornouaille et la Bretagne au Nord-ouest de la France, les régions littorales de l’Espagne et du Portugal ainsi que leurs territoires d’outre-mer (les îles Canaries, les Açores et Madère) ;
· « la zone du Nord-ouest de l’Europe » qui comprend le Royaume-Uni, l’Irlande, le Nord de la France, le Luxembourg, la Belgique, la majeure partie des Pays-Bas et le Sud-ouest de l’Allemagne.  Une partie de la Suisse a également la possibilité de participer à certaines actions si elle les finance elle-même ;

· « la Périphérie Nord de l’Europe » en promouvant la coopération entre les régions les plus nordiques comme la Finlande, la Suède, la Norvège, les hauts territoires et les îles de l’Ecosse (Highlands), les îles Faroes, l’Islande et le Groenland. La Russie du Nord-ouest peut également participer à certaines actions à condition de les financer elle-même. 
En ce qui concerne les objectifs de coopération territoriale, la section sur la coopération interrégionale a pour but de faciliter les rapports et la formation de réseaux entre les régions non adjacentes qui se trouvent en dehors des régions géographiques officiellement délimitées. Ceci offre la possibilité aux entreprises et aux organisations civiles appartenant à une grande variété de secteurs d’échanger leur expérience et leur savoir-faire avec leurs homologues venant d’autres régions européennes. 
En 2004, lors du processus qui mena à l’élargissement de l’Union Européenne, l’Irlande du Nord a participé à toute une variété de projet de jumelage institutionnels afin d’améliorer les compétences administratives des pays candidats à l’adhésion. A Malte, NI-CO participa à un projet dont le but était d’améliorer les contrôles vétérinaires, la gouvernance au niveau de l’environnement et la sécurité des données. Le Ministère de la Culture, des Arts et des Loisirs et le Comité des Arts d’Irlande du Nord (Arts Council of Northern Ireland) possèdent également des relations culturelles fructueuses avec les Maltais. De telles relations permettent à l’Irlande du Nord d’accroitre sa visibilité et son influence dans de nombreux secteurs à travers l’Europe.  Il serait bénéfique pour tous d’officialiser cette coopération à moyen et à long terme tout en renforçant les possibilités d’alliances stratégiques interrégionales grâce à une participation continue au programme de Jumelages Institutionnels de l’Union Européenne, et grâce aux partenariats établis avec les autres régions européennes et les Etats Membres
Le rôle de Belfast : Canaliser les énergies et les idées  pour une plus grande participation. 

Le Réseau Européen de l’Observation de l’Urbanisme estime que 100 millions de citoyens (environ un cinquième de la population totale des 27 pays qui feront partie de l’Union Européenne en 2007) vivront dans un espace urbain. Les régions européennes qui réussissent le mieux possèdent des villes dynamiques qui stimulent la participation régionale en Europe. La ville de Belfast fait partie du réseau Eurocités qui comprend 120 villes et centres régionaux importants dans plus de 30 pays européens.  Eurocités offre à ses membres l’occasion de se faire entendre en Europe et la possibilité de communiquer avec les institutions européennes sur des sujets tels que la législation, les politiques et les programmes qui ont un impact direct sur les zones urbaines et leurs citoyens. Ce réseau offre également à Belfast la possibilité de promouvoir une image positive grâce à sa participation à des projets transnationaux entre villes européennes. Sur une base plus modeste, Belfast fait également partie du partenariat « Future Cities » qui comprend cinq villes espagnoles et cinq villes britanniques.
Belfast prend part également au travail d’autres réseaux thématiques qui cherchent à discuter des problèmes liés au développement urbain intégré. Par exemple, Belfast participe à des activités dans le cadre de certains programme européens tels que le projet de régénération urbaine URBACT (Culture et Régénération Urbaine) et INTERREG (Initiative Communautaire pour la régénération économique et sociale des zones urbaines) ou bien encore le réseau Quartiers en Crise qui cherche à promouvoir la revitalisation des quartiers déshérités en abordant des sujets tels que la diversité, l’intégration et l’exclusion socio-économique. Nous devons nous assurer que Belfast puisse rivaliser avec ses collègues européens pour développer le reste de l’Irlande du Nord. La capitale de l’Irlande du Nord doit continuer à participer aux activités européennes de manière proactive en disséminant son savoir-faire afin d’encourager les autorités administratives et la société civile à participer de manière plus significative. 
Les travailleurs émigrés
Depuis l’élargissement de l’Union Européenne en 2004, l’Irlande du Nord a connu une forte vague d’émigration, venant principalement des pays de l’Est. Cette tendance s’est confirmée vu la forte demande de main d’œuvre, le manque de certaines compétences et la structure démographique de la région. L’arrivée de travailleurs étrangers a enrichi la région et nous les accueillons chaleureusement pour les compétences, les idées et les nouvelles perspectives qu’ils nous apportent. Nous devons faire en sorte de continuer à répondre de manière positive à cet afflux. Cependant, nous ne devons pas simplement les accueillir, nous devons également les soutenir, leur procurer les informations dont ils ont besoin pour s’installer en Irlande du Nord et commencer une nouvelle vie.
Tout ceci a certaines implications pour le gouvernement et sa politique. Nous ne devons pas simplement combattre les tendances racistes, nous devons planifier et offrir un service public prenant en compte de nouveaux besoins comme par exemple l’hébergement de ces familles. Nos services publics vont devoir satisfaire des utilisateurs provenant de milieux linguistiques, culturels et nationaux différents et nous allons devoir répondre aux besoins d’une clientèle en pleine mutation, qui sera en majorité de passage. Les employeurs ont déjà reconnu qu’il existe de nombreux avantages à anticiper les besoins des travailleurs émigrés et à reconnaître leur contribution à notre économie. La Stratégie sur l’Egalite Raciale a pour but de conseiller le gouvernement, les prestataires de services et les administrations afin d’éviter toute perception négative concernant les étrangers et afin d’éviter tout impact défavorable ou nuisible sur la concrétisation des objectifs européens de l’Irlande du Nord.
Commerce et tourisme

Si on ne prend pas en compte la Grande-Bretagne, plus de la moitié des ventes  industrielles totales à l’export provenant d’Irlande du Nord (£4.5 millions), soit « 2,5 millions, partent sur les marchés européens. L’Irlande est le plus grand de ces marchés étrangers (27%), suivi par l’Allemagne (5%), la France (5%), les Pays-Bas (3%) et l’Espagne (2%). Les entreprises Nord-irlandaises exportent également £54 millions de marchandise vers les tous nouveaux pays de l’Union Européenne qui sont membres de l’Union depuis le 1er mai 2004.  Les diverses organisations de développement économique, plus particulièrement Invest NI et InterTradeIreland ont pour mission de continuer à soutenir les entreprises Nord-Irlandaise et à les aider à maximiser les avantages et bénéfices qu’ils peuvent tirer des marchés européens à travers une grande variété d’activités.  
Les nouvelles destinations aériennes, particulierement celles qui relient l’Irlande du Nord aux grandes villes Européennes, représentent un élément clef dans la promotion des relations commerciales, du développement des entreprises et de la croissance du tourisme (surtout grâce aux vols weekends dans les grandes villes). Le Fond de Développement des destinations aériennes d’Irlande du Nord cherche à encourager la création de nouvelles destinations en investissant dans les aéroports. Depuis sa création en 2004, le Fond a réussi à mettre en place 5 nouvelles destinations directes entre Belfast et les villes de Paris, Nice, Genève, Berlin et Rome.

Les touristes européens (à part ceux provenant du Royaume-Uni et d’Irlande) représentent deux cinquièmes du marché touristique en Irlande du Nord. Nous devons continuer à promouvoir l’Irlande du Nord en tant que destination touristique à travers l’Europe et plus spécifiquement sur les nouveaux marchés qui viennent de s’ouvrir en Europe depuis l’élargissement de l’Union Européenne. Ceci représente l’une des priorités principales du ministère du tourisme (Northern Ireland Tourist Board). L’organisation « Tourism Ireland » a pour mission de renforcer ces activités en promouvant l’Ile d’Irlande (Nord et Sud) à travers le monde.

Donner les moyens à nos citoyens de travailler de manière efficace en Europe.

Dans le contexte du marché du travail Européen, au sens large du terme, l’Irlande du Nord devrait bénéficier des initiatives européennes cherchant à harmoniser la reconnaissance mutuelle des compétences et des diplômes. Nous devons mettre l’accent sur le développement des compétences linguistiques. Ceci aidera nos citoyens à travailler de manière plus productive dans le contexte Européen. Le lancement du concept de la Citoyenneté Globale dans le programme obligatoire va certainement avoir un impact sur la perception qu’ont les citoyens de l’Union Européenne, de sa structure et de ses fonctions.
Il existe de nombreuses façons de sensibiliser les services publics à l’Union Européenne. Par exemple, nous pouvons proposer à bon nombre de nos fonctionnaires un module européen de formation ou encore identifier certains postes qui pourraient bénéficier de mesures de développement telles que des visites d’étude en Europe. Notre participation continue (par le biais de NI-CO) au projet européen de jumelages institutionnels offrira certainement des possibilités aux fonctionnaires Nord-irlandais de mieux communiquer et de développer leurs compétences internationales en s’impliquant dans des projets collaboratifs avec des états devenus membres en 2004 et avec d’autres pays candidats à l’adhésion. En ce qui concerne le fonctionnariat Nord-Irlandais, nous devons faire en sorte que nos fonctionnaires aient une expérience pratique en travaillant à Bruxelles par le bais de remplacements ou de placements au sein des institutions de l’Union Européenne, au bureau des Représentants du Royaume-Uni auprès de L’union Européenne ou bien au ONIEB, et qu’ils mettent en pratique les connaissances qu’ils ont acquises, une fois de retour en Irlande du Nord.
Participation à des événements promotionnels

Certains événements promotionnels spécifiques et bien cadrés peuvent jouer un rôle important. Nous allons continuer à organiser des campagnes de promotion pour le commerce, l’investissement et le tourisme. L’ONIEB a la ferme intention de continuer à organiser des expositions et des événements ayant pour but de présenter à un large public les qualités artistiques et les aspects culturels de l’Irlande du Nord.
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Objectif 3 : Sensibiliser les citoyens et encourager leur participation en de qui concerne la politique européenne.
Quoique le Royaume-Uni soit membre de l’Union Européenne depuis plus de trente ans maintenant, l’importance qu’a l’Europe et son impact en Irlande du Nord ne sont toujours pas bien compris. 
Pour répondre à l’objectif 3, nous devons :

· Encourager une plus grande participation civile en ce qui concerne les affaires européennes ; et

· Sensibiliser les citoyens de l’Irlande du Nord aux opportunités, aux défis et aux responsabilités qui accompagnent notre adhésion à l’Union Européenne.

Accroitre la participation civile

Le Gouvernement reconnaît l’importance des organisations civiles qui participent directement à la vie politique européenne en travaillant avec leurs homologues dans d’autres régions européennes et en développant des relations avec les institutions de l’Union Européenne. 

Il existe plusieurs organisations Nord-Irlandaises qui sont représentées à Bruxelles grâce à leurs relations ou leur adhésion à des groupes géographiquement plus importants.  Les syndicats et les patrons ont des relations avec leur organisation européenne mère (La Confédération Européenne des Syndicats, CES, et l’Union des Industries de la Communauté Européenne, UNICE). Certaines organisations telles que le Northern Ireland Council for Ethnic Minorities (le Conseil d’Irlande du Nord en faveur des minorités ethniques), le Northern Ireland Anti-Poverty Network (Le Réseau Nord Irlandais contre la pauvreté) et le Northern Ireland Women’s European Platform (La Plateforme Européenne des femmes en Irlande du Nord) sont toutes membres de bureaux de représentation paneuropéens à Bruxelles. En tant que capitale régionale, la ville de Belfast a également accès aux bureaux d’Eurocités.
Il existe également un groupe plus modeste d’organisations qui contribue à entretenir des bureaux au niveau national, par exemple :

· Le syndicat agricole d’Ulster (Ulster Farmers’ Union), qui coopère avec trois autres syndicats agricoles britanniques. Ensemble, ils financent le British Agricultural Bureau (Bureau agricole Britannique) ;
· La société légale d’Irlande du Nord (the Law Society of Northern Ireland) et ses homologues en Ecosse, en Angleterre et au Pays de Galles ont un bureau commun à Bruxelles.
· La confédération de l’industrie britannique en Irlande du Nord (Northern Ireland Confédération of British Industry – CBI) est représentée à Bruxelles par le bureau national de la CBI et ;

· L’Eglise presbytérienne qui contribue à un consortium mené par l’Eglise d’Ecosse (Church of Scotland) finance un représentant à Bruxelles dans les bureaux du Conseil des Eglises Européennes.

Il existe également un certain nombre de patrons Nord-irlandais, qui, en tant que dirigeants de multinationales, ont accès à des bureaux à Bruxelles qui représentent les intérêts des entreprises. Toutes les dispositions citées ci-dessus semblent avoir un impact positif pour les organisations concernées. Ces relations sont très précieuses et le gouvernement ne devrait pas encourager la mise en place de nouvelles dispositions qui reproduiraient celles qui sont déjà présentes. 

On a identifié le besoin de créer un cadre d’actions mieux défini permettant aux groupements sociaux de développer des relations proactives, efficaces et progressistes avec des groupes civils en Europe continentale.  Ceci sensibiliserait non seulement les citoyens au concept européen, mais promouvrait également des partenariats actifs dans tous les secteurs de l’économie et aiderait à développer et à élargir le consensus sur les sujets concernant l’Europe. En fin de compte, ceci devrait établir de bien meilleures relations entres les citoyens Nord-irlandais et l’Europe.
La participation devrait provenir des groupes qui travaillent sur le terrain pour permettre à la société civile de s’approprier la nature et la valeur des relations qu’elle entretient avec l’Europe. La participation devrait être volontaire et menée par une structure dynamique évitant ainsi  toute institutionnalisation. De manière idéale, l’interaction et les relations avec l’Europe devraient être encouragées et facilitées partout en Europe et pas exclusivement à Bruxelles. Le rôle du gouvernement est de faciliter la mise en place et telles relations et de permettre aux citoyens d’en bénéficier. Nous devrons donc encourager une participation structurée et bien ciblée qui commencera par la formation de forums de discussion, puis de partenariats productifs, et qui utilisera, si nécessaire, les bases déjà en place. Une telle approche contribuera à identifier et à créer des accords de coopération interrégionaux clefs entre les régions et les capitales.
Les £7 millions investi dans la création de Réseaux Européens sociaux par le Programme pour la Paix durant la période 2002-2006 offre une base solide sur laquelle nous pouvons progresser. Le Gouvernement accueille de manière positive la création d’une plateforme européenne sociale en Irlande du Nord pour promouvoir des relations transnationales avec d’autres groupes, organisations, régions et pays européens.
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A partir de 2007, les organisations de société civile à travers toute l’Europe pourront effectuer des demandes de financements auprès du programme européens « Les Citoyens pour l’Europe ». Ce programme vise à promouvoir une citoyenneté européenne active. Il a été conçu pour favoriser l’entente mutuelle  grâce aux échanges interculturels et à promouvoir la solidarité et un sentiment d’appartenance à l’Europe. L’une des priorités du programme se concentre spécifiquement sur les progrès sociaux en Europe. Les financements seront disponibles par le biais de programmes de travail et soutiendront les relations transnationales entre organisations de la société civile.
Sensibiliser

 Les ministères en Irlande du Nord vont s’efforcer de souligner les problèmes et questions européennes en coopération avec les media afin de sensibiliser le public à la question Européenne. Le Royaume-Uni possède 25 centres d’information sur les questions européennes et quatre d’entre eux sont situés en Irlande du Nord. Chaque centre d’information représente un point de  rencontre entre l’Union Européenne et les citoyens au niveau local.   Ces centres d’information sponsorisés par l’Union Européenne permettent aux citoyens de poser des questions concernant les institutions, la législation, les politiques et les programmes de l’Union Européenne. Le gouvernement a l’intention de soutenir le travail des centres d’information en participant à des événements promotionnels rassemblant plusieurs parties prenantes, en facilitant le dialogue entre les fonctionnaires et les ministères, et en offrant des informations et des conseils sur certaines politiques. L’ONIEB publie un bulletin d’informations en ligne trimestriel, le « Bulletin de Bruxelles » qui aborde une grande variété de sujets concernant les politiques européennes et en particulier les sujets d’intérêt pour la société civile en Irlande du Nord.
L’une de nos plus grandes priorités est de sensibiliser les enfants et les jeunes gens au concept de l’Europe, peu importe leur niveau d’éducation. Nous avons entrepris une réforme du programme scolaire afin de répondre aux besoins de notre société durant ce nouveau millénaire. Le concept de citoyenneté a été introduit dans le programme officiel en Septembre 2006. Ceci permettra aux jeunes de mieux comprendre la façon dont ils peuvent contribuer au fonctionnement efficace d’une société démocratique au niveau local, régional, européen et mondial. Nous avons également formulé une stratégie pour l’emploi des jeunes et un certain nombre de programmes sur la citoyenneté vont être mis en place dans les sections appropriées des programmes pour la jeunesse.

Pour permettre aux futures générations de participer pleinement à la vie européenne, il est important de proposer de nouvelles opportunités pour le développement des compétences linguistiques et pour une meilleure compréhension de la diversité culturelle. Il existe déjà des relations avec le secteur de l’éducation à travers toute l’Irlande ainsi que des programmes d’échange entre jeunes qui reconnaissent et promeuvent la diversité. De nombreuses organisations et administrations liées au secteur de la formation (Comme le Youth Council –Conseil pour la jeunesse) emploient du personnel international. Ces derniers ont développé d’importantes relations avec les pays Européens, surtout avec l’Allemagne, la France et l’Espagne.  Nous nous engageons à continuer sur cette voie afin de faciliter l’apprentissage et à encourager les institutions à promouvoir les avantages que procurent les programmes européens pédagogiques tels que Socrate, Leonard de Vinci et le Programme Jeunesse de la Commission Européenne.

La Commission Européenne a proposé un nouveau programme d’éducation continue intégré pour la période 2007-2013 qui se concentrera sur la prochaine génération de programmes d’éducation et de formation. Le programme intégré sera basé sur les acquis des programmes Socrate et Leonard de Vinci. Le Ministère de l’Education est représenté au sein du comité d’administration de ce nouveau programme (présidé par le Ministère de l’Education et des Compétences) qui fera des recommandations pour l’application pertinente et efficace des programmes d’éducation continue et de la jeunesse à travers le Royaume-Uni.
Les jumelages représentent un autre moyen de promouvoir le concept européen. Il existe depuis de nombreuses années des accords entre le NI Council (Conseil de l’Irlande du Nord) et d’autres municipalités européennes. Ces derniers se réunissent régulièrement afin de partager leur expérience, ainsi que des informations et de nouvelles idées. Le jumelage élimine les obstacles socioculturels et encourage les échanges commerciaux et le développement économique. De tels partenariats offrent aux citoyens l’occasion d’en savoir plus sur le processus d’intégration européen et promeuvent un sens d’identité et d’appartenance à l’Europe.  L’Union Européenne soutient les jumelages depuis 1989 afin de rapprocher certains réseaux de citoyens, surtout ceux qui proviennent de petites municipalités ou ceux qui sont désavantagés au niveau géographique. Le programme « Citoyens pour l’Europe » cherche à perpétuer le travail déjà effectué, après 2007, en encourageant une participation active des citoyens aux jumelages et autres projets.
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Mécanismes de mise en œuvre de cette stratégie

Les relations entre le Royaume-Uni et l’Union Européenne sont de nature très spécifique. C’est le gouvernement britannique qui a l’entière responsabilité de formuler la politique européenne. Cependant, la mise en œuvre de cette politique est décentralisée dans de nombreux domaines et par exemple, l’Irlande du Nord se doit de transposer les directives européennes en lois relatives à sa propre juridiction. Par conséquent, toute question Européenne a un impact sur l’Irlande du Nord et nous nous devons d’influencer toute décision Europeenne ayant une répercussion sur notre région.
La seule manière de participer de manière positive est d’impliquer l’Irlande du Nord en son entier, c'est-à-dire, les autorités locales, régionales, la société civile et toute autre partie prenante. Le Bureau du Premier Ministre et de l’Adjoint au Premier ministre (OFMDFM) s’est donné pour mission de coordonner les opinions et les approches de tous les groupes d’intérêts afin de s’assurer du succès de l’application de cette stratégie.

Les Ministres en Irlande du Nord

L’Irlande du Nord a une représentation ministérielle au Comité Ministériel Conjoint de l’Union Européenne. La mission du comité est la suivante :

«  De prendre en compte la position du gouvernement du Royaume-Uni sur les questions européennes qui concernent les actions décentralisées ; de prendre en considération l’application des lois européennes dans les différentes régions du Royaume-Uni ; d’assurer le dialogue entre le gouvernement du Royaume-Uni et les trois assemblées autonomes sur les questions en révision  et de prendre en compte les conflits entre autorités sur les questions européennes. »
Les Ministres Nord Irlandais ont également la possibilité de prendre part aux délégations ministérielles britanniques du Conseil des Ministres européens durant lesquelles ont lieu des discussions importantes qui sont susceptibles d’avoir des répercussions importantes sur la région.
Les représentants européens Nord irlandais.

Les Députés au Parlement Européen (MEPs)

L’Irlande du Nord a trois députés européens.  Le Gouvernement travaille de manière très étroite avec ces trois élus et leur procure des communiqué ministériels afin de faire en sorte que les préoccupations de l’Irlande du Nord sont rapportées au Parlement Européen.

Les membres du Comité des Régions

Le rôle du Comité des Régions est de donner aux élus régionaux et locaux une voix au sein de l’Union Européenne. La Commission Européenne et le Conseil des Ministres doivent consulter le Comité des Régions lorsque de nouvelles propositions de lois sont faites dans des domaines susceptibles d’avoir un impact au niveau régional ou local. L’Irlande du Nord possède deux membres et deux suppléants au Conseil des régions, ainsi que des délégués qui siègent dans quatre commissions sectorielles.
Les membres du Comité Economique et Social Européen.
Le Comité Economique et Social Européen est une assemblée constitutionnelle consultative qui offre une plateforme de discussion pour les partenaires sociaux et pour la société civile et leur permet de s’exprimer sur des sujets tels que la formulation de politiques et la prise de décisions de l’Union Européenne. Le Royaume-Uni a 24 représentants qui ont un mandat de quatre ans.  Les membres sont classés en trois groupes : le patronat, les employés et les groupes d’intérêts divers (comme les avocats, les agriculteurs, les représentants des groupes de consommateurs et les groupes de pression) Deux membres du Comité Economique et Social représentent la société civile d’Irlande du Nord.

Le Congrès des Autorités Locales et régionales d’Europe du Conseil de l’Europe

Le Congrès des autorités locales et régionales d’Europe du Conseil de l’Europe a été fondé en 1994 afin de faire entendre la voix des régions et des municipalités d’Europe au Conseil de l’Europe. Ce congrès offre un forum de discussion aux élus locaux et régionaux et leur permet de participer de manière efficace à la vie gouvernementale européenne. Le Congrès comprend une Chambre des Régions et une Chambre des Municipalités qui rassemblent entre elles deux plus de 200000 autorités locales et régionales dans les 46 états du Conseil de l’Europe. L’Irlande du Nord possède un membre dans la Chambre des régions et un suppléant dans la Chambre des Municipalités.

Le Bureau du Premier Ministre et de l’Adjoint au Premier Ministre (OFMDFM)

Le rôle de l’OFMDFM est de guider l’approche stratégique européenne des autorités Nord Irlandaises et de maintenir des relations fluides entre les différents services de la fonction publique.

A : L’Unité de Politique et de Coordination Européenne travaille en étroite collaboration avec Whitehall, surtout avec le Bureau du Premier Ministre et le ministère des affaires étrangères et du Commonwealth (les ministères clefs au sein du gouvernement de Westminster en ce qui concerne la politique européenne), mais aussi avec les gouvernements autonomes Ecossais et du Pays de Galles.  Cette Unité soutient les représentants Européens Nord irlandais et suit de près la transposition des directives. Elle promeut également l’activité des réseaux et le dialogue avec la société civile afin de permettre un échange de points de vue, une meilleure sensibilisation aux questions européennes et une plus grande participation aux activités européennes. 
B : Le Bureau des Représentants Officiels Nord Irlandais à Bruxelles (ONIEB) a été créé en mai 2001. Les fonctionnaires qui y travaillent ont le statut de diplomates britanniques en ce qui concerne les autorités Belges. Ils possèdent le même statut que les membres de la Représentation du Royaume-Uni auprès de l’Union Européenne. Cette disposition permet un accès privilégié aux institutions de l’Union Européenne ainsi qu’aux informations et dossiers d’analyses. Ceci offre au Bureau une place de choix dans l’arène politique Européenne. 

Le Bureau est également une ressource utile pour l’Irlande du Nord et il propose ses services à une grande variété d’associations et de groupes.  Les organisations non-gouvernementales considèrent le Bureau comme un lieu de rencontre approprié pour les partenaires transnationaux  ou bien comme lieu idéal de réception pour les événements à caractère commercial. Les consultants de Invest NI qui sont responsables des relations entre l’Irlande du Nord et la France et les Pays du Benelux sont également basés dans ces bureaux.
L’ONIEB cherche à promouvoir une image positive de l’Irlande du Nord parmi les détracteurs.  Son but est de favoriser une coopération qui bénéficiera à l’Irlande du Nord de façon tangible grâce à la formation de relations interrégionales avec d’autres bureaux basés à Bruxelles. Le Bureau entretient également d’excellentes relations avec la Représentation permanente Irlandaise et le Bureau des Régions Irlandaises.
Le Ministère des Finances et du Personnel (DFP)

Le DFP est responsable de la politique Européenne et travaille en étroite collaboration avec le Trésor Public, le Ministère du Commerce et de l’Industrie et d’autres ministères britanniques, y compris avec les gouvernements autonomes. En tant que tel, le DFP est directement impliqué dans la politique des fonds structuraux de l’Irlande du Nord et il est associé de très près à la mise en œuvre des Programmes de Fonds Structuraux. 

Les autres ministères en Irlande du Nord

Les neufs autres ministères en Irlande du Nord ont pour mission de contribuer à l’application de politiques sectorielles spécifiques, en coopération avec leurs homologues au sein du gouvernement britannique.  Ils sont également responsables de la transposition des directives européennes en lois régionales. 
Organisation de coopération Nord/Sud et Est/Ouest

Le développement de diverses relations Nord/Sud et Est/Ouest est très utile au niveau de la mise en œuvre de nombreuses politiques européennes. La coopération s’opère grâce au Conseil Ministériel Nord/Sud, au Conseil Anglo-irlandais et à la Conférence Intergouvernementale Anglo-irlandaise.

Les organisations de mise en œuvre des activités Nord/Sud ont été créées à la suite de l’accord du Vendredi Saint (L’accord de Belfast). Ils opèrent au niveau de l’Irlande toute entière et contribuent à l’application de diverses politiques, directives et initiatives de l’Union Européenne.

Le Bureau de la Commission Européenne à Belfast

Le Bureau de la Commission Européenne à Belfast est la voix officielle de la Commission en Irlande du Nord et le premier point de contact pour les citoyens de la région qui désirent obtenir des informations sur l’Union Européenne. Le bureau de la Commission a pour mission d’expliquer les politiques et les programmes européens ainsi que leur éventuel impact en Irlande du Nord. Il tient la Commission informée des développements politiques, économiques et sociaux en Irlande du Nord. Depuis 1996, le Bureau  a établi un centre d’information spécialisé pour le public. Ce Centre d’Information, l’Info-Point, possède grande variété de parutions européennes gratuites disponibles au public. On y trouve également une excellente bibliothèque de référence qui propose des informations plus spécifiques sur les politiques et les programmes européens. 
Belfast City Council (La municipalité de Belfast) 

Le rôle de la section européenne de la municipalité de Belfast est de sensibiliser les citoyens aux questions européennes et aux avantages que peuvent apporter les programmes de soutien européen à Belfast. Elle a également pour mission de promouvoir Belfast en tant que ville européenne moderne et performante. La Section gère un forum européen dont le rôle est de maximiser l’utilisation et l’impact des financements européens à Belfast et dans sa proche banlieue et d’encourager les coopérations de type stratégique. La section Européenne gère l’élément européen de réseau de la stratégie de développement COMET, un réseau sous-régional de six municipalités et de partenariats stratégiques locaux dans la région de Belfast.
Les municipalités (Local Government)

Les conseils municipaux en Irlande du Nord jouent un rôle important au niveau de la construction de l’Europe. Certaines municipalités sont déjà activement impliquées dans des réseaux européens tels qu’Eurocités ou bien « Edge Cities –Banlieues Villes » afin de promouvoir le commerce et les investissements étrangers.
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De nombreuses municipalités ont développé des liens historiques avec d’autres autorités locales grâce aux jumelages. Certaines municipalités sont impliquées dans des projets INTERREG IIIC avec des partenaires européens.
NILGA ; L’association des Municipalités d’Irlande du Nord.

NILGA est la voix des municipalités d’Irlande du Nord. Son objectif principal est de développer des municipalités modernes et proactives, informées et qui ont un sens développé du leadership et de la direction politique. NILGA propose une plateforme de discussion pour les questions touchant de près les municipalités et représente l’opinion collective de ce secteur. NILGA soutient les membres qui font partie des comités d’évaluation de l’Union Européenne qui supervisent les programmes de financements européens et promeut le concept européen ainsi que l’échange d’informations sur les questions européennes.
British Council- Le Conseil Britannique

Le Conseil Britannique est financé par le Ministère de l’Education. Il gère le Centre des Ressources Européennes qui offre des informations aux professeurs, aux élèves, aux étudiants et aux tierces parties sur toutes les questions concernant l’Europe et ses institutions. Il soutient également le développement d’une dimension européenne dans le programme d’éducation national. Le centre est membre du Réseau d’Information Européen en Irlande du Nord et guide les citoyens vers toute une variété d’organisations et de sites internet régionaux et nationaux. 

Le Conseil Britannique agit à titre d’Agence Nationale pour la gestion du programme Socrate. Ce programme soutient la coopération européenne en ce qui concerne toute une série de projets pédagogiques européens, d’initiatives et de développements professionnels, en offrant des opportunités spécifiques à tous les secteurs, y compris les écoles et le secteur de l’éducation supérieure. 
NI-CO

NI-CO a été créé en 1992 pour promouvoir les compétences et l’expertise des Services Publics Nord irlandais à l’étranger. NI-CO est désormais l’une des entreprises de conseils internationales les plus renommées au Royaume-Uni. Elle travaille pour le compte des principales agences de financement. NI-CO a réalisé plus de 250 projets dans 60 pays différents à travers l’Europe Centrale et l’Europe de l’Est, l’Afrique, l’Asie et l’ancienne Union Soviétique dans une variété de secteurs tels que l’agriculture, l’environnement et le développement rural, les jumelages institutionnels, la gouvernance, l’urbanisme et de développement régional et finalement, le développement du secteur privé et la recherche sociale.
Université de Queens, Faculté de politique, d’Etudes Internationales et de Philosophie

La Faculté de politique, d’Etudes Internationales et de Philosophie a acquis une grande notoriété en ce qui concerne la recherche de pointe dans une grande variété de secteurs spécialisés. La Faculté comprend l’ancienne Institut d’Etudes Européennes qui obtint la plus haute récompense (Niveau 5A) lors de l’évaluation de la recherche au Royaume-Uni en 2001. L’institut fut établi en tant que centre d’études multidisciplinaire en 1993 et fut nominé comme l’un des premiers Centres d’Excellence Jean Monnet en Europe en 1998.
L’institut Irlandais de Louvain en Europe

L’Institut de Louvain se situe dans les bâtiments historiques (1607) du Collège Irlandais de Louvain. L’objectif de l’Institut est de multiplier les avantages qu’offre l’adhésion Européenne à l’Irlande du Nord et la République Irlandaise, grâce à un réseau unique de compétences et d’expertise. L’Institut contribue à ces objectifs en offrant les formations de grande qualité aux entreprises, aux fonctionnaires, aux institutions académiques et au secteur bénévole. Tout ceci promeut une meilleure compréhension des politiques, pratiques commerciales et des programmes  européens.  L’Institut promeut également toute forme d’expression artistique irlandaise comme les arts, la musique, la dance et la littérature. Le réseau culturel de l’Institut comprend de très grandes villes qui possèdent des programmes culturels importants financés et organisés par les municipalités.
La société civile

De nombreuses organisations représentant la société civile (qu’elles soient publiques, privées ou bénévoles) sont déjà très impliquées dans la vie européenne grâce aux relations qu’elles entretiennent avec les institutions de l’Union ou leurs homologues à travers l’Europe. Le gouvernement souhaite encourager le développement de ce secteur important afin de s’assurer que la société civile Nord irlandaise soit mieux représentée en Europe. 
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Suivi et évaluation
Cette stratégie concerne spécifiquement les ministères, leurs agences et toutes les autres organisations publiques non-ministérielles. Elle exprime également ce qui doit être entrepris en partenariat avec la société civile, y compris avec les organisations représentant les entreprises, les syndicats et le secteur communautaire et bénévole.

Les ministères vont développer un plan d’actions bien précises et un rapport annuel sera produit pour évaluer l’impact de ces actions. Un groupe de fonctionnaires de haut niveau travaillant sur les politiques sera chargé d’évaluer les progrès au niveau de la réalisation des objectifs de cette Stratégie : « Positionner l’Irlande du Nord du Nord ».

Annexe A
Résultats du processus de consultation sur cette stratégie

« Positionner l’Irlande du Nord en Europe » est une stratégie de haut niveau et de grande envergure qui rassemble toutes les actions mentionnées dans d’autres stratégies plus détaillées et d’autres plans publiés par les ministères et autres organisations.

Le Processus de consultation qui a précédé la formulation de cette stratégie a pris en compte les éventuelles répercussions de cette stratégie en se penchant sur les documents suivants:
· L’égalité des chances

· La Chartre des bonnes relations

· Les droits de l’Homme

· La nouvelle politique d’identification des besoins sociaux (New TSN)
L’égalité des chances et la Chartre des bonnes relations

La section 75 de la loi de 1998 d’Irlande du Nord exige que le secteur public, lors de l’application de ses fonctions en Irlande du Nord, respecte la nécessité de promouvoir l’égalité des chances entre :

· Les individus de persuasion religieuse différente, d’opinion politique différente, de race différente, d’âges divers, de situation de famille différente ou d’orientation sexuelle différente ;

· Les hommes et les femmes en général

· Les personnes handicapées et les personnes valides ; et

· Les individus ayant des dépendants et ceux n’en n’ayant pas

Sans préjudice envers les obligations mentionnées ci-dessus, les services publics doivent également respecter la volonté de promouvoir de bonnes relations entre les personnes de religion différentes, d’opinion politique différente et entre les races.
Lors de notre consultation sur cette stratégie entre juin et septembre 2004, les personnes consultées n’ont identifié aucun impact éventuellement défavorable en ce qui concerne les catégories de la section 75 mentionnées ci-dessus.
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En effet, cette stratégie a le potentiel d’influencer de manière positive l’égalité des chances et les bonnes relations en :

· Accroissant l’application des réglementations européennes sur l’égalité et l’anti discrimination en Irlande du Nord ;

· Contribuant au développement de l’économie Nord-Irlandaise

· Promouvant la diversité et culturelle et la compréhension

· Promouvant certaines valeurs et en partageant les expériences relatives au règlement des conflits avec d’autres régions et d’autres états membres.  

· Encourageant une plus grande participation de la part de la société civile en Irlande du Nord ; et

· En améliorant notre contribution au niveau du processus de négociations concernant les nouvelles directives européennes.  Un autre processus d’évaluation de l’égalité des chances suivra en temps et en heure durant l’application de cette stratégie et sera mené par les ministères concernés.

Annexe B

Sites Internet utiles

Institutions de l’Union Européenne
European Union 
http://www.europa.eu.int 

European Commission

http://www.ec.europa.eu 

Bureau de la Commission Européenne, Belfast http://www.ec.europa.eu/unitedkingdom 
/office_in_northern_ireland/index_en.htm
Parlement Européen 
http://www.europarl.europa.eu
Comité des Regions Committee of the Regions 
http://www.cor.europa.eu
Comité Economique et Social  

http://www.eesc.europa.eu
Organisation Européennes Régionales 

Congrès des Autorités Locales et régionales d’Europe du Conseil de l’Europe (CLRAE) 
http://www.coe.int/congress
Conférence des régions européennes à pouvoirs législatifs (RegLeg) http://www.regleg.org
Conférence des régions périphériques maritimes d’Europe (CRME) http://www.cpmr.org
Positionner l’Irlande du Nord en Europe 

Sites Internet ministériels
Ministère des affaires étrangères et du Commonwealth
 http://www.fco.gov.uk
Représentation permanente du Royaume-Uni auprès de l’Union Européenne http://www.ukrep.be 
Fonction publique en Irlande du Nord
http://www.nics.gov.uk 
Bureau du Premier Ministre et de l’adjoint au Premier Ministre: OFMDFM’s European 
http://www.ofmdfmni.gov.uk/european
Unité de coordination des politiques
Bureau des représentants officiels Nord-Irlandais à Bruxelles http://www.ofmdfmni.gov.uk/onieb 
Section Européenne du Ministère des Finances et du Personnel  
http://www.europe-dfpni.gov.uk 
Organe spécial pour les programmes de l'Union européenne 
http://www.seupb.org 
Informations sur les financements européens 
http://www.eugrants.org 
Conseil Ministériel Nord/Sud 
http://www.northsouthministerialcouncil.org 
Invest Northern Ireland 
http://www.investni.com 

InterTradeIreland 
http://www.intertradeireland.com 

Tourism Ireland 
http://www.tourismireland.com 

Autres organisations 

La municipalité de Belfast, Belfast City Council 
http://www.belfastcity.gov.uk/ 
Association des Municipalités Nord-Irlandaises (NILGA) 
http://www.nilga.org/ 
Conseil Britannique en Irlande du Nord http://www.britishcouncil.org/northernireland 

NI-CO 
http://www.nico.org.uk 

Université de Queens à Belfast, Faculté de Politique, d’Etudes Internationales et de Philosophie 
http://www.qub.ac.uk/pais/ 
Institut Irlandais de Louvain en Europe 
http://www.louvaininstitute.com/ 
Si le format de ce document ne vous convient pas ou ne vous est pas accessible, veuillez contacter :
Office of the First Minister and Deputy First Minister (le Cabinet du premier ministre et de l’adjoint au premier ministre)

European Policy and Co-ordination Unit 

Room E5.03 

Castle Buildings 

Stormont 

Belfast 

BT4 3SR 

E-mail: info.europe@ofmdfmni.gov.uk 

Tel: 00 44 289052 3125 
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